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Cdd dans une entrprise et cdi dans une autre

Par linalucie, le 05/06/2013 à 17:09

bonjour,je voudrais savoir je suis en cdd depuis 5ans et demi et je peux avoir un cdi dans une
autre entreprise quel sont mes droit que vais-je percevoir si je quitte mon cdd je remplace une
personne en congé parental merci de votre réponse

Par P.M., le 05/06/2013 à 17:58

Bonjour,
Il faudrait que vous précisiez votre interrogation mais en dehors de l'indemnité pour les
congés payés non pris, je ne vois pas ce que vous pourriez percevoir, sachant que vous
pouvez rompre le CDD en respectant un préavis de 2 semaines pour embauche en CDI...

Par linalucie, le 05/06/2013 à 18:09

tous les ans je dois prendre mes congés sinon ils sont perdus je voulais savoir si ma boite me
paiera les 10pour cent comme c'est écris dans mon contrat? merci

Par P.M., le 05/06/2013 à 18:42

L'employeur ne devra vous indemniser que pour les congés payés non pris comme indiqué
précédemment, donc normalement ceux acquis depuis le 1er juin 2012...

Par linalucie, le 05/06/2013 à 19:10

ok merci beaucoup de vos réponse
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